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  Recommandation relative à l’approbation 
d’une allocation de fonds supplémentaires au titre 
des ressources ordinaires pour les programmes 
de pays approuvés 
 
 
 

 Résumé 
 Ainsi qu’il ressort d’un calcul effectué sur la base du système révisé de 
répartition des ressources ordinaires et du montant global estimatif des ressources 
ordinaires qui pourront être affectées aux programmes en 2010, 2011 et 2012, un 
montant de ressources ordinaires supérieur à celui initialement approuvé par le 
Conseil d’administration doit être alloué à 47 pays. Le Conseil est donc invité à 
approuver l’affectation de ressources ordinaires supplémentaires pour ces 47 pays 
afin que les programmes de pays approuvés précédemment puissent être mis en 
œuvre sans interruption. 

 
 
 
 

  Introduction 
 
 

1. Le plan stratégique à moyen terme (PSMT) de l’UNICEF pour la période 
2006-2009 (E/ICEF/2005/11) a été approuvé par le Conseil d’administration en 
2005 (décision 2005/18 du Conseil d’administration) et prorogé jusqu’à la fin de 
2013 (décisions 2008/14 et 2009/5 du Conseil d’administration). 

2. Dans le cadre du PSMT, le Conseil d’administration approuve sur une base 
annuelle les estimations financières prenant en compte les prévisions de recettes et 
de dépenses les plus récentes. Il a approuvé les estimations financières pour la 
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période 2009-2012 à sa deuxième session ordinaire de 2009 (décision 2009/21 du 
Conseil d’administration). 

3. Les niveaux de planification des fonds affectés aux programmes de pays au 
titre des ressources ordinaires sont établis sur la base des estimations financières 
approuvées, et utilisation faite du système révisé d’allocation des ressources 
ordinaires aux programmes approuvés par le Conseil d’administration (décisions 
1997/18 et 2008/15 du Conseil). Les niveaux de planification des fonds au titre des 
ressources ordinaires sont affichés en ligne sur le site Web du Conseil 
d’administration.  

4. Ainsi qu’il ressort d’un calcul effectué sur la base du système révisé 
d’allocation des ressources ordinaires et du montant global estimatif des ressources 
ordinaires qui pourront être affectées aux programmes, un montant de ressources 
ordinaires supérieur à celui initialement approuvé par le Conseil d’administration 
doit être alloué pour les 47 programmes de pays suivants : 

 a) Les programmes de pays en cours d’exécution énumérés dans le 
tableau 1 ci-dessous; 

 b) Les programmes de pays dont la durée à été prolongée d’un ou deux ans 
en juin 2010, comme indiqué dans la décision 2010/10 du Conseil d’administration, 
qui sont énumérés dans le tableau 2; 

 c) Le programme de pays pour la République-Unie de Tanzanie, dont la 
prolongation de six mois, du 1er janvier au 30 juin 2011, a été approuvée par la 
Directrice générale comme suite à la décision 2010/9 du Conseil d’administration, 
qui a décidé d’examiner le programme de pays commun de la République-Unie de 
Tanzanie à ses premières sessions ordinaires et annuelles de 2011 à titre 
exceptionnel, également répertorié dans le tableau 2. 

Le Conseil d’administration est donc invité à approuver le montant de ressources 
ordinaires supplémentaires pour les 47 pays afin que les programmes de pays 
approuvés précédemment puissent être mis en œuvre sans interruption.  

5. Les tableaux 1 et 2 ci-après indiquent pour chacun des 47 programmes : 

 a) La période pour laquelle le programme de pays a été approuvé par le 
Conseil d’administration;  

 b) Le solde de ressources ordinaires approuvées disponible pour le 
programme de pays;  

 c) Le montant annuel des dépenses prévues au titre des ressources 
ordinaires;  

 d) Le montant supplémentaire de ressources ordinaires faisant l’objet de la 
demande d’approbation en vue d’atteindre, le cas échéant, le niveau de planification 
annuel pour 2010, 2011 et 2012. 
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  Projet de décision 
 
 

6. Il est recommandé au Conseil d’administration d’adopter le projet de décision 
ci-après : 

 Le Conseil d’administration 

 Prend acte de la prolongation de six mois du programme de pays pour la 
République-Unie de Tanzanie, du 1er janvier au 30 juin 2011;  

 Approuve l’allocation d’un montant total de 340 230 086 dollars au titre des 
ressources ordinaires supplémentaires aux fins du financement des programmes 
approuvés, comme indiqué ci-après. 
 

Tableau 1 
Ressources ordinaires supplémentaires pour les programmes 
en cours d’exécution 
(En dollars des États-Unis) 

 
 

Plafond des ressources 
ordinaires disponibles 

au 1er janvier 2011

Dépenses
 prévues

 pour 2011*

Dépenses 
prévues 

pour 2012  

Ressources 
ordinaires

supplémentaires
à approuver

Région ou pays 
Durée approuvée

du programme (A) (B) (C)  (B + C – A)

Belize 2007-2011 419 455 750 000 – 330 545

Égypte 2007-2011 1 567 000 3 090 000 – 1 523 000

El Salvador 2007-2011 623 809 750 000 – 126 191

Érythrée 2007-2011 1 073 000 1 963 000 – 890 000

Éthiopie 2007-2011 1 063 222 40 053 000 – 38 989 778

Gabon 2007-2011 345 000 750 000 – 405 000

Gambie 2007-2011 624 860 1 071 000 – 446 140

Guinée 2007-2011 0 7 228 000 – 7 228 000

Haïti 2009-2011 2 116 800 3 024 000 – 907 200

Jamaïque 2007-2011 431 000 750 000 – 319 000

Madagascar 2008-2011 487 000 11 909 000 – 11 422 000

Malawi 2008-2011 2 185 000 9 390 000 – 7 205 000

Moldova 2007-2011 693 000 750 000 – 57 000

Panama 2007-2011 0 750 000 – 750 000

République centrafricaine 2007-2011 0 3 863 000 – 3 863 000

République démocratique populaire lao 2007-2011 1 075 000 1 965 000 – 890 000

République dominicaine 2007-2011 681 376 750 000 – 68 624

Sao Tomé-et-Principe 2007-2011 480 125 750 000 – 269 875

Sénégal 2007-2011 0 5 346 000 – 5 346 000

Tunisie 2007-2011 556 000 750 000 – 194 000
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Plafond des ressources 
ordinaires disponibles 

au 1er janvier 2011

Dépenses
 prévues

 pour 2011*

Dépenses 
prévues 

pour 2012  

Ressources 
ordinaires

supplémentaires
à approuver

Région ou pays 
Durée approuvée

du programme (A) (B) (C)  (B + C – A)

Yémen 2007-2011 0 7 153 000 – 7 153 000

Zimbabwe 2007-2011 1 045 743 4 681 000 – 3 635 257

Cameroun 2008-2012 126 000 6 268 000 6 268 000 12 410 000

Guinée-Bissau 2008-2012 2 059 000 2 149 000 2 149 000 2 239 000

Libéria 2008-2012 3 961 000 4 963 000 4 963 000 5 965 000

République démocratique du Congo 2008-2012 26 594 313 54 946 000 54 946 000 83 297 687

Soudan 2009-2012 9 940 000 10 345 000 10 345 000 10 750 000

 Total  206 680 297
 

 * Selon les estimations les plus récentes. 
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Tableau 2 
Ressources ordinaires supplémentaires pour les programmes de pays en cours 
d’exécution ayant été prolongés pour 2011 ou 2012 
(En dollars des États-Unis) 

 
 

Ressources 
ordinaires 

supplémentaires 
à approuver en 

2010 

Dépenses 
prévues

pour 2011**

Plafond des 
ressources 
ordinaires 

disponibles au 
1er janvier 2012  

Dépenses 
prévues 

 pour 2012** 

Montant total 
des ressources

ordinaires
supplémentaires

à approuver

Région ou pays* 
Durée approuvée

du programme (A) (B) (C)  (D) (A + B – C + D)

Albanie 2006-2011 – 750 000 0 – 750 000

Afrique du Sud 2007-2011 – 997 000 9 725 – 987 275

Bangladesh 2006-2011 – 22 482 000 288 066 – 22 193 934

Cap-Vert 2006-2011 – 750 000 0 – 750 000

Chili 2006-2011 – 750 000 200 – 749 800

Fédération de Russie 2006-2011 – 797 000 411 121 – 385 879

Ghana 2006-2011 – 8 611 000 0 – 8 611 000

Guyana 2006-2011 – 750 000 0 – 750 000

Kirghizistan 2006-2011 – 920 000 0 – 920 000

Mauritanie 2009-2011 – 1 804 000 0 – 1 804 000

Pérou 2006-2011 – 750 000 296 527 – 453 473

République islamique d’Iran 2006-2011 – 1 479 000 0 – 1 479 000

République-Unie de Tanzanie1 2006-2011 – 20 748 000 0 – 10 374 000

Tchad 2006-2011 – 11 317 000 0 – 11 317 000

Ukraine 2006-2011 – 836 000 185 000 – 651 000

Viet Nam 2006-2011 – 3 610 000 794 572 – 2 815 428

Namibie 2006-2012 – 750 000 – 750 000 1 500 000

Népal 2008-2012 – 6 832 000 – 6 832 000 13 664 000

Pakistan2 2009-2012 350 000 17 879 000 – 17 879 000 36 358 000

Sierra Leone 2008-2012 – 8 643 000 – 8 643 000 17 286 000

 Total    133 549 789
 

 * Les prorogations des programmes de pays en cours d'exécution ici visés figurent dans le document E/ICEF/2010/P/L.15. 
 ** Selon les dernières estimations disponibles. 
 1 Le montant des dépenses prévues en 2011 pour la Tanzanie s’élève à 20 748 000 dollars. Le montant supplémentaire demandé 

au titre des ressources ordinaires représente la moitié du montant annuel des dépenses prévues au titre des ressources 
ordinaires, ce qui couvrira la période de prolongation de six mois, du 1er janvier au 30 juin 2011. 

 2 Compte tenu de l’ajustement du plafond des ressources ordinaires pour le Pakistan en 2010, un montant supplémentaire de 
350 000 dollars au titre des ressources ordinaires est demandé pour ce pays en 2010. 

 

 


